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INTRODUCTION 

 Quelles que soient l’époque ou l’origine, une armée se doit d’être en mesure 

d’assumer ses missions en tout lieu, en tout temps et en toutes circonstances. Les militaires 

qui la composent sont donc potentiellement confrontés à des risques sanitaires et biologiques 

variés, aussi bien en métropole qu’en outre-mer en fonction des lieux et des conditions 

d’intervention. Le gouvernement français souhaite s’appuyer sur des forces armées capables 

d’être projetées à l’étranger sur des préavis très courts en maintenant une capacité 

opérationnelle à « entrer en premier sur un théâtre d’opération [1] ». 

 Une rapide analyse historique met facilement en évidence l’importance de ces risques 

et l’impact qu’ils ont pu avoir sur le caractère opérationnel des forces armées. Ainsi, des 

épidémies ont pu, en décimant des compagnies entières, changer le cours de certaines 

batailles. Les guerres napoléoniennes avec notamment la campagne d’Espagne et du Portugal 

(1807-1814) illustrent ce propos puisqu’au cours de cette mission, les jeunes recrues engagées 

meurent par millier du typhus. La seconde expédition de Madagascar (1895-1896), se traduit 

par 4 500 décès par maladies (paludisme, fièvre typhoïde, dysenterie) alors qu’on ne 

dénombre que 13 morts au combat, sur un contingent de 15 000 hommes [2]. Le premier 

conflit mondial objective de façon encore plus manifeste le risque infectieux auquel est 

confrontée la troupe. Ainsi, au cours des neuf premiers mois de guerre, il a été dénombré plus 

de 65 000 cas de fièvre typhoïde responsables de 11 000 décès. La mise au point par 

Hyacinthe Vincent d’un vaccin anti-typhoïdique a permis d’enrayer l’épidémie au sein des 

troupes françaises, jouant par la même un rôle dans l’issue de ce conflit [3-4].  
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Cependant, la mise en place de cette vaccination de masse en cours de conflit n’a pas 

été aisée tant au plan logistique qu’au niveau de l’acceptation du vaccin par le « patient-

soldat » [5]. 

 La découverte du concept de vaccination et de prophylaxie vaccinale fut donc un 

élément majeur permettant de mieux garantir les capacités opérationnelles des armées. Jenner, 

en 1796, en réalisant de manière scientifique une inoculation volontaire de pus de vache 

atteinte de variole bovine puis, Pasteur en 1885 en mettant au point le vaccin anti-rabique ont 

largement contribué au développement de l’immuno-prophylaxie [3]. Ainsi, de quelques 

vaccins au début du 20
ème

 siècle, les militaires sont à présent soumis à une couverture 

vaccinale étendue et stricte. La vaccination, associée aux autres mesures physiques et 

biologiques de prévention des risques infectieux, permet d’éviter au maximum la survenue 

d’épidémies massives. Le calendrier vaccinal applicable aux forces françaises, mis au point et 

réévalué chaque année par le Service de Santé des Armées fait l’objet d’une parution au 

Journal officiel de la République Française sous la forme d’une directive ministérielle. Il est 

beaucoup plus contraignant que le calendrier applicable à la population civile [6-7]. 

Ces vaccins, quels que soient leur mécanisme d’action ou leur cible infectieuse, 

constituent lors de leur réalisation, un acte médical à part entière qui doit être précédé, comme 

le stipule le code de déontologie [8-9], d’une information médicale claire et appropriée 

rappelant les indications, contre-indications, conséquences éventuelles permettant ainsi de 

recueillir le consentement éclairé du patient.  

Si les réticences et les peurs de la population générale face aux immunisations ont fait 

l’objet de plusieurs études [10-11], qui ont débouché sur des campagnes d’information 

spécifiques notamment au travers de manifestations telles que la Semaine européenne de la 
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vaccination, aucune étude n’a ciblé précisément la population des militaires qui bénéficient 

pourtant de nombreuses vaccinations tout au long de leur carrière.  

Au delà de l’obligation légale d’apporter une information avant tout acte médical, il 

est fondamental d’obtenir la meilleure adhésion possible des militaires, à tous les niveaux de 

la hiérarchie, en renforçant le niveau d’information à propos des immunisations ainsi qu’en 

expliquant mieux l’intérêt opérationnel de la stratégie vaccinale. 

  Notre travail avait pour principal but d’évaluer le niveau et la qualité de l’information 

qui leur est délivrée à ce sujet. Nous souhaitions également mieux appréhender les craintes et 

réticences des militaires face à cet acte. L’objectif de cette étude était d’améliorer 

l'information pré vaccinale en insistant sur les éléments d'incompréhension ou d'inquiétudes 

ressentis par le patient. 
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1. MATERIEL ET METHODE 

1.1 Le calendrier vaccinal en vigueur dans les armées en 2013 

La mise à jour du statut vaccinal des militaires à leur incorporation suit un schéma 

réglementaire et défini selon la susceptibilité du patient à être projeté en Outre-mer ou en 

poste embarqué avant ou après le sixième mois de service [12-13].   

Ainsi, pour les recrues qui ne sont pas susceptibles de partir en opération extérieure 

(OPEX) ou en poste embarqué dans les six premiers mois d’engagement, et sans tenir compte 

de la particularité des professionnels de la santé, le schéma est le suivant : 

- à J0, le vaccin contre les méningites A, C, Y, W135, avec ensuite rappel tous les cinq 

ans uniquement en cas de départ en OPEX ; la mise à jour éventuelle du rappel du vaccin anti-

Diphtérie-Tétanos-Poliomyélite (DTP) associé ou non au vaccin anti-coquelucheux 

acellulaire, avec rappel fixe à 25, 45 puis 65 ans ; la vaccination antigrippale tous les trois ans 

ou tous les ans en cas de départ en OPEX ; et enfin le vaccin contre les trois maladies 

rougeole-oreillons-rubéole (R-O-R) avec l’objectif d’atteindre deux doses pour tous ceux nés 

après 1980, quelque soit leur statut vis-à-vis de ces pathologies. Pour les militaires nés avant 

le premier janvier 1980, l’objectif est d’avoir au moins une dose en l’absence de preuve 

documentée de rougeole. 

- à J30, la deuxième dose éventuelle du vaccin contre R-O-R ; la première dose des 

vaccins contre les hépatites A et B, sous forme de vaccin monovalent ou combiné. 

- à J60, la deuxième dose des vaccins contre les hépatites (si vaccin combiné à J30) ou 

uniquement le vaccin monovalent contre l’hépatite B. 
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- à J180 et au moins 30 jours avant la première projection, les vaccins contre les 

fièvres jaune et typhoïde avec rappel respectif tous les dix ans et trois ans uniquement si un 

départ en OPEX est prévisible. 

- à J360, la troisième injection du vaccin contre les hépatites (vaccin combiné à J30) 

ou deuxième dose du vaccin monovalent hépatite A et troisième dose du monovalent hépatite 

B.   

Pour un militaire susceptible d’être projeté dans les six mois, le schéma est semblable 

hormis pour les vaccinations anti-typhoïdique et anti-amarile qui sont réalisées dès J30.  

Il existe par ailleurs certaines situations d’emploi particulières pour lesquelles d’autres 

vaccins peuvent être réalisés, à savoir : 

- l’encéphalite japonaise qui est recommandée aux militaires appelés à servir en séjour 

de longue durée dans un pays situé dans la zone de circulation du virus. Le schéma initial 

comprend deux injections à J0 et J28, avec un rappel à deux ans si le militaire est toujours 

exposé. 

- l’encéphalite à tiques, dont la vaccination est recommandée pour les militaires 

désignés à servir en Allemagne dans le land de Bade-Wurtemberg (Brigade Franco-

allemande), en Europe centrale, en Europe orientale, en Europe du Nord (pays baltiques). Le 

schéma initial comprend trois injections à M0, entre M1 et M3, puis entre M10 et M15, avec 

rappel à trois ans puis tous les cinq ans si le militaire reste exposé. 

- la rage, dont le vaccin est indiqué pour les militaires de laboratoire susceptible de 

travailler sur les virus du genre Lyssavirus; les vétérinaires des armées, les maîtres de chiens 
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désignés pour servir dans des pays où la rage est endémique, les militaires appelés à servir en 

situation isolée. Le schéma initial comprend trois doses à J0, J7 puis J28 ; avec des rappels 

qui ne sont plus systématiques mais réalisés selon le niveau de risque d’exposition et les 

contrôles sérologiques. 

1.2  Nature 

Il s’agissait d’une étude descriptive, prospective et multicentrique, réalisée au sein de 

cinq antennes médicales des armées (Auxonne, Belfort, Besançon, Bourogne et Valdahon) qui 

ont la responsabilité du soutien sanitaire de l’ensemble des militaires de l’armée de Terre des 

régions Bourgogne et Franche-Comté.  

Ces services médicaux ont en charge six régiments (13
e
 Régiment du Génie, 19

e
 

Régiment du Génie, 1
er

 Régiment d’Artillerie, 6
e
 Régiment du Matériel et 511

e
 Régiment du 

Train, 35
e
 Régiment d’Infanterie), un centre de formation (Centre de Formation Initiale des 

Militaires 7
e
 Brigade Blindée) ainsi que deux états-majors (Etat Major de Force n°1 et Etat 

Major 7
e
 Brigade Blindée). Ces cinq antennes médicales assurent donc le soutien médical de 

5762 militaires issus de l’armée de terre (données au 01/09/2013) et sont notamment en 

charge de la mise en condition sanitaire de ces militaires avant projection. Elles s’appuient sur 

une équipe de médecins et d’infirmiers qui partagent leur temps entre la participation aux 

missions extérieures et le suivi sanitaire des militaires en métropole. Chacune de ces antennes 

dispose en moyenne de trois médecins et trois infirmiers pour effectuer ces missions. Toutes 

les antennes médicales, sauf celle de Bourogne, dispose d’une dérogation pour effectuer les 

vaccinations anti-amariles.  
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Cette étude s’est déroulée simultanément sur les cinq sites du 01/10/2013 au 

31/10/2013. 

1.3 Conception du questionnaire 

Cette étude est basée sur un questionnaire papier comptant 25 questions s’articulant 

autour de quatre grandes parties relatives aux caractéristiques démographiques de la 

population, à l’évaluation des connaissances des militaires concernant la vaccination en 

général puis à l’identification d’éventuelles inquiétudes ou réticences face à l’acte vaccinal et 

enfin à l’évaluation de la qualité de l’information pré-vaccinale délivrée aux patients. 

Afin de faciliter l’analyse statistique des données, nous avons proposé un 

questionnaire à choix multiples laissant cependant des espaces destinés à recueillir les 

commentaires libres du personnel interrogé.  

Dans un premier temps, le questionnaire a été testé auprès de trente individus choisis 

aléatoirement au sein des patients de l’antenne de Besançon pour permettre d’évaluer la 

qualité et la pertinence du questionnaire. Après cette phase de test, il a été proposé à tous les 

militaires d’active se présentant pour effectuer une visite d’aptitude de renseigner ce 

questionnaire au niveau des cinq antennes médicales. Ces questionnaires ont été complétés de 

manière anonyme et volontaire par les militaires eux-mêmes, qui les déposaient ensuite dans 

une urne située à l’accueil de l’antenne.  

Les questionnaires étaient ensuite centralisés au sein de l’antenne principale de 

Besançon, où la saisie des données était réalisée de manière différée par une tierce personne 

ne possédant pas de connaissances médicales. Les données ont été encodées afin de faciliter la 

saisie statistique et leur traitement. 
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1.4 Méthode  d’analyse 

Le recueil des données a été réalisé à l’aide du logiciel Excel®, par saisie manuelle 

des réponses dans un tableau de recueil qui a été également testé au préalable.  

Le nombre minimum de questionnaires nécessaires a été calculé à 400, après retrait 

des questionnaires non complétés. Les analyses statistiques ont été effectuées à l’aide du 

même logiciel Excel® version 2007.  

L’analyse a consisté à réaliser les statistiques descriptives usuelles avec, selon la 

nature des variables, des fréquences, des proportions et des moyennes avec écart-type. Dans 

l’étude de la relation entre certaines variables, ont été utilisés selon les conditions le test du χ2 

ou le test exact de Fisher, avec un seuil de significativité (p) fixé à 0,01. 
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2. RESULTATS 

2.1 Données démographiques 

L’étude a concerné 466 militaires (454 questionnaires exploitables) parmi lesquels une 

grande majorité d’hommes (406 hommes soit 89% de l’échantillon, sexe ratio = 8.5/1). Près 

de 76% d’entre eux avaient moins de 35 ans, avec une moyenne à 29,7 ans ± 8,6 ans.   Les 

répondants étaient titulaires pour 37% d’entre eux d’un diplôme de type BEP ou CAP, 32% 

étaient bacheliers, 11% avaient fait des études supérieures. A l’opposé 7% de ces militaires 

n’avaient aucun diplôme. Dans notre échantillon, 48% des personnels déclaraient vivre en 

couple, 4% étaient  divorcés ou veufs et 36% étaient célibataires. Ils étaient 41% de 

participants à ne pas avoir d’enfants. 

Au plan militaire, l’échantillon comprend une majorité de militaires du rang (66,5%).  

Si 54% des personnels avaient une ancienneté comprise entre cinq et dix ans de service, 33% 

servaient l’institution depuis moins de cinq ans.  

Pour 52% des combattants, le nombre de missions extérieures effectués était compris 

entre un et cinq, avec une moyenne à 3,8 ± 2,8 ; tandis que 20% n’étaient encore jamais partis 

en opération. Enfin, 16% des personnels interrogés déclaraient avoir effectué plus de dix 

missions à l’étranger. 

2.2 Évaluation des connaissances sur la vaccination 

Si près de 62% des interrogés ont estimé connaître globalement le mode de 

fonctionnement des vaccins, on constate que ce taux s’accroit nettement chez les officiers 

(80%) et les sujets ayant suivi des études supérieures (79%).  
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Afin d’évaluer plus finement leur niveau de connaissance du calendrier vaccinal, nous 

leur avons proposé une liste de pathologies dont certaines ne sont pas accessibles 

actuellement à la vaccination (hépatite C, sida, paludisme) ou ne font plus l’objet d’une 

vaccination (variole). Nous avons alors constaté un taux élevé de non réponse à cette question 

(22,8%). Le taux moyen d’erreur par questionnaire a été calculé à 0,71. Seuls 38,7% des 

sujets n’ont fait  aucune erreur et 38,5% ont commis au moins une faute. Ainsi, 22,7% des 

militaires interrogés pensaient être immunisés contre l’hépatite C tandis que 19.6% estimaient 

que la vaccination contre le paludisme fait partie du calendrier vaccinal du militaire et 9.9% 

que l’immunisation vis à vis de la variole est toujours de mise dans les armées. L’étude 

analytique effectuée afin de rechercher l’existence d’une relation entre le nombre d’erreurs 

commises et les variables « grade », « nombre d’OPEX effectuées » et « niveau d’étude » n’a 

pas mis en évidence de différence significative entre ces données avec des valeurs de 

probabilité obtenue respectivement égales à p = 0,1075, p = 0,5904 et p = 0,9114. 

Nous avons questionné notre échantillon pour connaître les trois vaccins qui leur 

semblaient les plus utiles à réaliser en métropole. Ils ont été 73% à citer le vaccin anti-grippal 

parmi les trois vaccins les plus utiles en métropole. Viennent ensuite le vaccin contre 

l’hépatite B nommé dans 45%  des cas, puis le vaccin vis à vis de l’hépatite A ainsi que celui 

contre la rougeole, cités dans respectivement 33,3% et 32.6% des cas. A l’opposé, la 

vaccination contre le DTP n’a été mentionnée que par 28.4% des militaires. Ce taux est plus 

élevé chez les bacheliers ou les officiers (46%, n = 18). 

Les militaires interrogés ont été 80% à citer la vaccination anti-amarile parmi les trois 

vaccins les plus utiles lorsqu’ils servent outre-mer, suivie de la vaccination anti-typhoïdique 

(30,4% des citations) et du vaccin DTP (30,8%).  
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Ces taux restaient identiques quels que soient les sous groupes étudiés (âge, grade, nombre 

d’opérations extérieures). Seuls 58 militaires (12,8%) citaient la vaccination contre les 

méningites A, C, Y, W135 dans les trois vaccins les plus utiles outre-mer. 

Enfin, nous nous sommes intéressés à l’évaluation de la perception des effets 

secondaires induits par les vaccinations dans cette population. Ils étaient 77% d’entre eux à 

évoquer la fatigue, puis, par ordre de fréquence, la douleur au point d’injection et la fièvre, 

avec respectivement 65,2% et 61,9% des réponses. 

  Lorsqu’on demandait aux participants de désigner parmi une liste de vaccins celui qui 

procure selon eux le plus d’effets secondaires, nous constations un  taux de non réponse 

important (22,5%). En outre, c’est la vaccination anti-amarile (32,8%) qui était la plus 

souvent mentionnée, suivie par la vaccination anti-grippale (24% des réponses).  

2.3 Craintes et réticences envers la vaccination 

Nous avons souhaité connaître le degré d’adhésion des militaires à l’acte vaccinal. Ils 

admettaient pour 53,7% d’entre eux se faire vacciner avec conviction, alors qu'ils étaient près 

d'un tiers à répondre qu'ils ne se font vacciner que parce qu'ils y sont obligés (29,1%, n=132). 

A cette question 63.8% des femmes (n= 30) ont répondu par l'item conviction. Les parents ont 

répondu dans des proportions équivalentes à la fois par conviction et pour la protection de la 

famille, avec respectivement des taux à 51% et 49%. 

Concernant le ressenti sur la dangerosité de la vaccination, plus de 80% des personnels 

sondés estimaient la vaccination comme non dangereuse (n=366). 60 militaires la 

considéraient comme un acte dangereux. Et 39 d’entre eux ont inscrit un commentaire libre 

dans l’espace dédié à cet effet. 
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En outre, le tableau 1  récapitule les craintes sur la vaccination au sens large formulées 

par les militaires interrogés.  

Tableau 1 : causes évoquées de crainte envers la vaccination. 

 

Données générales 

n (%) 

      

Effets secondaires 137 (29,5) 

Inefficacité 79 (14,4) 

Etre un cobaye 53 (11,7) 

Peur des aiguilles 45 (9,9) 

Provoquer une autre maladie 34 (7,5) 

Provoquer la maladie 24  (5,3) 

Aucune crainte 18 (4) 

Douleur 14 (3,1) 

Inutilité 2 (0,5) 

Décès 1 (0,2) 

 

La perception de la vaccination par notre population de militaires a fait l’objet de 

plusieurs questions.  

Ainsi 31,7% (n = 144) estimaient que le nombre de vaccins réalisés est trop important, 

tandis que 29,1 % jugeaient défaillant le niveau d’information pré-vaccinale.  
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Pour 11% des répondants, la plainte portait sur le caractère réglementaire de certaines 

vaccinations. Le tableau 2 résume ces éléments en fonction du statut et du sexe des militaires 

interrogés.  

Tableau 2 : causes de perception négative de la vaccination par les militaires. 

 

Données Générales 

n (%) 

Femme 

n (%) 

Sous officier 

n (%) 

Militaire du rang 

n (%) 

      

Vaccins trop nombreux 144 (31,7) 13 (27,7) 29 (26,8) 104 (34,4) 

Absence d’information 132 (29,1) 20 (42,5) 31 (28,7) 92 (30,5) 

Caractère obligatoire 51 (11,2) 3 (6,4) 15 (13,9) 33 (10,9) 

Pas de consentement 46 (10,1) 3 (6,4) 17 (15,7) 21 (6,9) 

Aucune gêne 35 (8) - 7 (6,5) 22 (7,3) 

      

 

La douleur provoquée par l’acte vaccinal était appréciée plus en détail en s’appuyant 

sur un système d’échelle analogique de la douleur étalonnée de zéro (aucune douleur) à dix 

(pire douleur imaginable). Plus de 80% des militaires ont situé la douleur entre zéro et trois ; 

avec  18,7% de « zéro », 26% de « un », 23,3% de « deux » et 12,5% de « trois ». La valeur 

moyenne est calculée à 1,9 avec un écart-type à 1,5. Au niveau de la population féminine, on 

constatait une valeur moyenne de 2,2 (± 1,3). Pour les hommes elle était à 1,5 (± 1,6). 
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2.4. Évaluation de l'information pré vaccinale 

Concernant l'information pré vaccinale, 53,4% (n=242) des militaires estimaient ne 

pas en bénéficier avant l’acte vaccinal. En revanche, parmi les 195 militaires ayant déclaré 

avoir bénéficié d’une information pré vaccinale, 80% d’entre eux la jugeaient parfaitement 

claire et compréhensible.  

La figure 1 représente quant à elle les différents moyens d’information privilégiés par 

les militaires pour les informer sur la vaccination. Les militaires de plus de 46 ans déclaraient 

privilégier à 56,2 % les séances de sensibilisation de groupe pour recevoir une information sur 

le sujet.  

 

6,60%

4,50%

25,60%

3,70%

50,80%

28,90%

Consultation médicale privée

Affiches dépliants

Consultation médicale de

groupe

Mail personnalisé

Article dans gazette

régimentaire

Site Web dédié

 

Figure 1 : mode d’information souhaité 
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Le tableau 3 regroupe les intervenants de confiance désignés par les personnels 

interrogés pour apporter une information la plus indépendante sur la vaccination.  

Tableau 3 : personnes de confiance désignées pour apporter l’information pré-vaccinale. 

 

Données générales 

n (%) 

Homme 

n (%) 

> 46 ans 

n (%) 

Officier 

n (%) 

      

Médecin d’unité 199 (43,8) 183 (45,1) 21 (63,6) 25 (64,1) 

Médecin traitant civil 135 (29,7) 119 (29,3) 8 (24,3) 9 (23,1) 

Spécialiste militaire  25 (5,5) 22 (5,4) 2 (6,1) 1 (2,6) 

Spécialiste civil 57 (12,5) 47 (11,6) 1 (3) 3 (7,6) 

Supérieur hiérarchique 8 (1,8) 8 (2) - - 

      

 

Quant à savoir si le grade, le sexe ou l’âge du militaire influait sur le choix de la personne de 

confiance, l’étude analytique des réponses ne mettait pas en évidence de différence 

significative pour les variables « grade » (p=0.2875) et « sexe » (p=0.4971). En revanche le 

choix de la personne de confiance semble lié à l’âge du militaire, plus ce dernier est âgé, plus 

il a tendance à privilégier le médecin d’unité (p = 0,0039).  

Enfin, recevoir une information pré vaccinale claire et adaptée aurait pour 

conséquence de se faire vacciner plus volontairement pour 45,1% des militaires, et 38,1% 

encourageraient alors plus leur famille à la vaccination. Parmi les 7% de réponses ouvertes, 

53,2% estimaient que cela ne changerait rien à leur point de vue ou leur comportement. 
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3. ANALYSE ET DISCUSSION 

Les militaires français, de part leurs emplois spécifiques et leurs impératifs 

professionnels, sont assujettis à un calendrier vaccinal particulier régi par différentes 

réglementations [6-7].  

Soumis à des immunisations fréquentes tout au long de leur carrière, nous avons 

souhaité  évaluer leur niveau d’information par rapport à la problématique des vaccinations à 

travers un questionnaire qui envisageait également le niveau de connaissance et de perception 

de l’acte vaccinal. Le but attendu est de pouvoir adapter au mieux l’information délivrée aux 

militaires dans ce domaine afin d’obtenir une meilleure adhésion au programme vaccinal. 

En effet, si plusieurs études ou rapports parlementaires se sont intéressés à cette 

question au sein de la population civile [10-14-15], aucune enquête n’a, à notre connaissance, 

exploré le champ de la population militaire.  

Ainsi, en population civile, plusieurs travaux constatent une augmentation des 

réticences et des inquiétudes  face à l’acte vaccinal, même si la population reste très 

majoritairement favorable à ce principe [10-14]. En milieu militaire, de récentes enquêtes 

portant sur les besoins de prévention en santé des militaires ont montré l’importance accordée 

par les militaires à la prévention des risques infectieux en opération extérieure [16-17]. 

Ce travail a ciblé la population des militaires de l’armée de Terre des régions 

Bourgogne et Franche-Comté, les questionnaires étant distribués au niveau de cinq antennes 

médicales indépendantes les unes des autres, disposant chacune d’une équipe médicale et 

paramédicale propre.  
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Pour limiter le risque de biais de sélection,  seuls les militaires se présentant dans le 

cadre d’une visite d’aptitude (visite obligatoire, effectuée à la demande du commandement) 

ont renseigné le questionnaire. Les militaires se présentant dans le cadre d’une consultation 

médicale n’ont pas été pris en compte par cette étude. 

Les données statistiques de la Défense [18] nous permettent d’affirmer que 

l’échantillon qui a rempli le questionnaire est représentatif au plan socio-démographique de la 

population militaire générale de l’Armée de Terre, notamment en termes de sexe et de 

catégorie de grade. 

Si 61,9% des militaires interrogés estiment bien connaitre le mécanisme général de 

fonctionnement des vaccins, et cela d’autant plus qu’ils ont fait de longues études, on constate 

que ces mêmes sondés ont plus de difficultés à appréhender le calendrier vaccinal auquel ils 

sont soumis.  

Ainsi, plus de 20% des enquêtés n’ont pas répondu aux questions relatives à la 

constitution du calendrier vaccinal en vigueur dans les armées et plus du tiers des répondants 

ont donné des réponses erronées. En effet, 114 militaires pensent être vaccinés vis-à-vis de 

pathologies telles la variole, l’hépatite C ou le paludisme. Ce constat doit être impérativement 

pris en compte lors des séances d’informations sanitaires avant les départs en mission 

extérieures et notamment lors de séjour en zone impaludée, afin de mieux adapter et préciser 

l’information et d’expliquer aux militaires les cibles des vaccins. De plus, il n’a pas été mis en 

évidence de différences  statistiquement significatives entre les variables « niveau d’étude », 

« âge » et « nombre de missions » et le nombre d’erreurs commises lors du test de 

connaissance du calendrier vaccinal.  
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Ce résultat est surprenant. On aurait pu imaginer que des militaires plus âgés, ayant un niveau 

d’étude plus élevé, ayant donc été soumis plus souvent aux immunisations réglementaires, 

maitriseraient mieux le calendrier vaccinal. Ce résultat peut s’interpréter comme un manque 

d’intérêt du militaire envers la vaccination qui ne cherche pas forcément à connaître les 

vaccins injectés puisque ceux-ci sont réglementaires et qu’un refus pourrait obérer la 

poursuite de sa carrière. Cependant, l’effectif limité de notre échantillon est peut être 

responsable d’un biais dans l’analyse statistique de ces données. 

Les données de la littérature concernant la connaissance de la population sur son statut 

vaccinal rapporte également une méconnaissance globale [19]. Dans son étude, Bras rapporte 

que seul un tiers des participants était en mesure de citer un vaccin ayant un risque non 

négligeable d’effets secondaires, ou encore qu’il existait une confusion entre vaccins 

obligatoires et recommandés. 

Les vaccins jugés les plus utiles en métropole sont le vaccin anti-grippal (73%), le 

vaccin anti-hépatite B (45%)  ainsi que les vaccins anti-hépatite A et anti-rougeoleux (33%). 

C’est sans doute la stratégie vaccinale vis-à-vis de la grippe saisonnière mise en place dans les 

armées depuis plus de 20 ans, qui s’articule autour du principe de vaccination triennale, qui 

met en avant la vaccination anti-grippale. En effet, un tiers de la population militaire bénéficie 

chaque année de la vaccination anti-grippale. Pour atteindre ce but, le Service de Santé des 

Armées organise chaque automne une campagne d’information largement relayée par le 

commandement. La vaccination vis-à-vis de la rougeole est citée par le tiers des sondés. La 

lutte contre la recrudescence de cette maladie a fait l’objet d’une importante campagne de 

vaccination au sein des armées qui s’est accompagnée d’une communication importante 

associant le Service de Santé des Armées (SSA) et la caisse nationale de sécurité sociale 
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militaire [20]. A contrario, seuls 28% des sondés citent le vaccin anti DTP dans la liste des 

vaccins utiles en métropole, alors qu’il s’agit du seul vaccin encore obligatoire en France. Le 

déficit d’image de ce vaccin est probablement lié au fait qu’il est rattaché à des pathologies 

qui ne sont rencontrées qu’exceptionnellement en métropole et que, par ailleurs, les injections 

vaccinales de rappel sont peu fréquentes.  

De façon paradoxale, 16% des interrogés citent la vaccination anti-amarile comme utile en 

métropole, alors que la fièvre jaune ne se rencontre pas sous nos latitudes [21]. Cependant, de 

nombreux militaires servant en métropole sont originaires de Guyane et ont pu mal interpréter 

la question. Enfin, 8% des sondés évoquent la vaccination anti-variolique alors que cette 

pathologie est déclarée éradiquée depuis 1977 et que sa vaccination n’est plus systématique 

depuis 1985 [22-23]. Des résultats similaires sont retrouvés en population civile, avec dans 

l’étude de Bras et al portant sur 400 voyageurs, un taux de 43% de sondés qui estiment 

pouvoir contracter la variole en France [19], expliqués par la crainte de la réintroduction de 

cette maladie par le biais du bio-terrorisme [24]. 

Au-delà de la notion d’utilité des vaccins, la notion d’effets secondaires engendrés par 

ces immunisations a été analysée au travers de notre questionnaire. Ainsi, les effets adverses 

les plus fréquemment évoqués par les militaires interrogés sont asthénie, douleur au point 

d’injection et fièvre. Ces résultats sont corroborés par une étude rétrospective menée par le 

Centre d’Epidémiologie et de Santé Publique des Armées (CESPA), qui a analysé l’ensemble 

des cas d’effets indésirables des vaccinations (EIV) déclarés par des praticiens militaires au 

cours de la période 2002-2012.  
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Les deux effets secondaires les plus fréquemment rencontrés, en se basant sur les 999 fiches 

de déclarations d’EIV analysées,  sont la douleur (46,4%) et la fièvre (37.7%). Concernant les 

vaccins responsables de ces EIV, on retrouve le vaccin DTPCa dans 26% des cas, le vaccin 

anti-grippal (20.1%) et le vaccin anti-amarile (6.9%) [25]. Les militaires sondés, quant à eux, 

évoquent ces deux derniers vaccins comme les plus souvent responsables d’EIV, avec 

respectivement 24% et 3,8% des réponses. 

Plus de la moitié des participants (53,7%)  à notre enquête estime se soumettre à la 

vaccination par conviction ; cette donnée contraste avec celle issue du Baromètre Santé 2010 

qui montre que la population générale est de moins en moins favorable à la vaccination (la 

proportion des personnes favorables a été divisée par trois en cinq ans) [11]. Les efforts en 

matière d’information et de sensibilisation doivent cependant être poursuivis pour réduire la 

proportion de militaires qui n’y voient qu’une simple obligation (le tiers de notre panel).  

Seuls 13,2% (n = 60) des militaires sondés considèrent l’acte vaccinal comme 

dangereux. Les aspects de dangerosité sont représentés à plus de 60% par la crainte des effets 

secondaires ou des complications liées au geste vaccinal. Pourtant les complications graves 

restent exceptionnelles, ainsi l’étude du CESPA signale dix effets indésirables graves survenus 

dans les armées sur les années 2011 et 2012, soit un taux de 1.4 EIV graves pour 100 000 

vaccinations-années [25]. En revanche, on constate une sur-médiatisation de ces incidents. 

Ainsi Cookson, en 2002, montre l’accroissement du nombre d’articles sur la vaccination parus 

dans les revues et qui traitent de l’aspect sécuritaire des vaccins, passant de 17% en 1990 à 

plus de 39% des articles sur la vaccination en 2001 [26-27]. Balinska et al explique ce 

phénomène par une certaine perte de conscience de la gravité des maladies pour lesquelles 

nous sommes vaccinés.  
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En effet, elles ont disparu dans les pays occidentaux pour une grande partie d’entre elles, et de 

ce fait, l’attention se focalise surtout sur les effets secondaires du vaccin plutôt que sur les 

dangers qu’il permet d’éviter [10-28]. De plus, ces dernières années ont été marquées par 

différentes polémiques autour de la vaccination, et notamment celle de l’hépatite B, avec la 

supposée relation entre le vaccin et le développement d’effets secondaires neurologiques 

graves tels que la sclérose en plaque [29-30] ; ayant conduit à une méfiance envers ce vaccin 

durablement inscrite dans la conscience collective. Nous pourrions également citer celle de la 

grippe A [31-32].  

Au delà de la peur des effets secondaires, certains militaires interrogés se disent 

circonspects face à l’efficacité des vaccins (14,4%) tandis que 11,7% craignent d’être l’objet 

d’expérimentations. Ces éléments se retrouvent également en population civile [14]. Selon ce 

rapport sur la politique vaccinale de la France réalisé en 2007, les français sont près de 10% à 

exprimer l’idée de l’inutilité des vaccins. 

L’amélioration de la communication autour des vaccins semble donc nécessaire. Et 

notre étude relève d’ailleurs des carences dans ce domaine. En effet, 53% des participants 

déplorent le manque d’information pré-vaccinale. On peut rapprocher ce résultat des données 

obtenues suite à l’enquête menée par Ipsos Santé et Sanofi Pasteur MSD auprès d’adolescents 

de cinq pays européens dans laquelle 74% des participants aimeraient recevoir plus 

d’information [33]. De plus, 30% des militaires sondés estiment que le nombre de vaccins 

effectués est trop important. Dutheil montre dans son étude qu’il existe un lien entre les 

personnes défavorables à la vaccination, non ou mal vaccinées et celles qui s’estiment mal 

informées [36].  
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En effet, dans cette étude auprès du personnel du CHU de Clermont-Ferrand à propos du virus 

de la grippe et de son vaccin, il est mis en évidence un coefficient de corrélation à 0,98 entre 

les connaissances du virus et le taux de vaccination. D’autres études confirment cette relation 

[34-35]. 

En revanche, nous constatons que dans les cas où l’information est réalisée, 80% des 

militaires la jugent parfaitement claire et compréhensible. Glik a montré dans son étude que 

l’adhésion à la vaccination passe par une information de qualité [37].  

Dans notre étude, les sondés privilégient une information réalisée au cours d’une 

consultation avec leur médecin militaire, qui reste la personne en qui ils ont le plus confiance 

(43% des interrogés). De plus, nous avons retrouvé une association significative entre l’âge et 

donc l’ancienneté du militaire et le choix du médecin d’unité comme personne de confiance 

(p = 0,0039). Plus le militaire est âgé et plus il privilégie le médecin militaire pour lui 

apporter une information de qualité. On peut interpréter ce constat comme une évolution du 

ressenti du militaire face à son médecin d’unité au cours de la carrière. Initialement vu au 

travers du prisme du médecin déterminant l’aptitude, cette vision s’atténuerait, le médecin des 

forces devenant progressivement pour le militaire un médecin traitant, médecin de soin 

apportant des conseils. D’autres supports comme les affiches ou les séances d’information de 

groupe sont des vecteurs d’information qualifiés de crédibles et d’indépendants par 

respectivement 28.9% (n=70) et 25,6% (n=62) des personnels ayant déclaré ne pas avoir 

d’information pré-vaccinale. En revanche, les militaires ne semblent pas plébisciter les 

nouvelles technologies de l’information et Internet. Dans ce contexte, les campagnes 

d’affichage proposées lors de la semaine européenne de la vaccination sont sans doute une 

réponse adaptée aux besoins d’information du militaire [38]. 
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4. Conclusion 

 En conclusion, cette enquête montre qu’il existe de réelles attentes de la population 

militaire dans le domaine de l’information concernant la vaccination, ceci afin de renforcer et 

de préciser leurs connaissances à ce sujet. En effet, si leur niveau de connaissances en matière 

d’immuno-prophylaxie reste globalement supérieur à celui de la population civile, il persiste 

des incompréhensions et des craintes envers cet acte. En outre, on constate l’efficacité des 

campagnes d’informations effectuées en milieu professionnel, notamment concernant la 

valorisation du vaccin anti-grippal dans le calendrier vaccinal (73% des sondés le citent parmi 

les trois vaccins les plus utiles en métropole). Cependant des efforts d’éducation sanitaire 

restent à réaliser puisque certains militaires interrogés pensent être vaccinés contre des 

pathologies telles le paludisme (20%) ou l’hépatite C (23%).  

Par ailleurs, au travers de cette étude, les militaires interrogés expriment une certaine 

confiance vis à vis du médecin des forces qui est, pour 43% des sondés, l’interlocuteur de 

confiance pour évoquer les questions de vaccination.  

Enfin, notre travail met en évidence l’importance de la relation directe médecin-patient 

pour améliorer la qualité de l’information délivrée, reléguant les nouvelles technologies au 

dernier rang des vecteurs de communication dans ce domaine.  

Réglementairement soumis à suivre un calendrier vaccinal précis, les militaires 

doivent bénéficier d’une information de qualité afin qu’ils puissent percevoir et comprendre 

l’intérêt de la prévention vaccinale et la diffuser plus largement autour d’eux.  

C’est un enjeu de santé publique à ne pas négliger dans notre société où les réticences 

envers la vaccination sont grandissantes. 
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ANNEXE 1 : Questionnaire de l’étude 

Evaluation de la qualité de l’information délivrée aux militaires  

à propos des vaccinations réalisées dans le cadre des armées 

Pour chaque question cochez la ou les réponses de votre choix ; et complétez vos réponses dans les 

espaces prévus. 

Vous êtes :    

☐ Un homme   

☐ Une femme  

☐ Célibataire    

☐ Marié / Pacsé / Union libre 

☐ Divorcé / Veuf       

Avez-vous un/des enfants ?   

☐ oui     ☐ non 

Age : …............… ans 

Quel est votre plus haut niveau d’étude ? 

☐ Aucun diplôme 

☐ Brevet 

☐ CAP/BEP    ☐Baccalauréat      

☐Diplôme d’études 

supérieures 

Année d’engagement : ……….............. ; Statut : ☐militaire du rang ☐Sous-officier   ☐ Officier 

Combien de missions extérieures avez-vous déjà réalisées (MCD et OPEX) ? ……….....................          

 

1. Parmi les maladies suivantes, savez vous contre lesquelles vous pouvez être vacciné dans le 

cadre du calendrier vaccinal des armées ?  

☐ coqueluche     

☐ diphtérie        

☐ fièvre jaune      

☐ fièvre typhoïde   

☐ grippe       

☐ hépatite A          

☐ hépatite B  

☐ hépatite C         

☐méningites A, C, Y, W135          

☐ paludisme              

☐ papilloma virus   

☐ poliomyélite     

☐ rougeole     

☐ SIDA 

☐ tétanos 

☐ variole   

 

2. Connaissez-vous globalement le mode de fonctionnement des vaccins ?             ☐ oui     ☐ non 

 

3. Parmi les vaccins contre les maladies ci-dessous, quels sont, pour vous, LES 3 plus utiles en 

METROPOLE ? 

☐ coqueluche  

☐diphtérie tétanos polio     

☐ fièvre jaune      

☐ fièvre typhoïde    

☐ grippe     

☐ hépatite A  

☐ hépatite B 

☐méningites A, C, Y, W135   

☐ papilloma virus    

☐ rougeole    

☐variole

 

4. Parmi les vaccins contre les maladies ci-dessous, quels sont, pour vous, LES 3 plus utiles en 

OPEX MCD ? 

☐ coqueluche  

☐diphtérie tétanos polio     

☐ fièvre jaune      

☐ fièvre typhoïde    

☐ grippe     

☐ hépatite A  

☐ hépatite B 

☐ méningites A, C, Y, W135   

☐ papilloma virus    

☐ rougeole    

☐ variole     
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5. Quels sont pour vous LES 3 effets secondaires les plus fréquents après une vaccination ? 

☐ fièvre 

☐douleur au point 

d’injection 

☐ douleurs articulaires 

☐ fatigue 

☐ malaise   

☐troubles de la mémoire 

☐ infection    ☐ être atteint par la maladie contre laquelle on est vaccinée 

☐autre :……………………………………………………………………………………………… 

  

6. Parmi les vaccins contre les maladies suivantes, quel est selon vous CELUI qui a le plus 

d’effets secondaires ? 

☐ coqueluche  

☐ diphtérie tétanos polio     

☐ fièvre jaune      

☐ fièvre typhoïde    

☐ grippe     

☐ hépatite A  

☐ hépatite B 

☐ méningites A, C, Y, W135   

☐ papilloma virus    

☐ rougeole    

☐ variole

 

7. Vous vous faites vacciner : 

☐ par conviction (protection personnelle, cela vous parait indispensable pour préserver votre 

santé) 

☐ pour protéger votre famille de maladie transmissible (protection collective contre la maladie) 

☐ car vous y êtes contraint et forcé 

☐autre :……………………………………  

8. Pour vous, la vaccination est-elle dangereuse ? ☐ oui     ☐ non 

 

9. Si oui pourquoi ? …………………………………………………………………… 

 

10. Que craignez-vous LE PLUS concernant la vaccination ? 

☐ les effets secondaires 

☐ qu’elle soit inefficace 

☐ la douleur provoquée 

☐ les aiguilles 

☐ qu’elle soit la cause d’une autre maladie 

☐ qu’elle procure la maladie qu’elle est 

censée éviter  

☐ qu’il s’agisse d’expérimentation sur vous 

☐autre :………………………………………

………………………………. 

 

11. Concernant la douleur lors d’un vaccin, sur une échelle de 0 à 10 à combien l’évaluez vous ? 

  

(sachant que 0 = pas de douleur et 10 = la pire douleur imaginable)  …………………………….. 

 

12. Qu’est-ce qui vous gêne LE PLUS dans la vaccination ? 

☐ son caractère obligatoire 

☐ le nombre de vaccins 

☐ l’absence d’information préalable 

☐ que l’on ne vous demande pas votre accord 

☐autre : 

…………………………………………… 

 

13. Avant un vaccin, recevez-vous du médecin une information sur ce vaccin ? ☐ oui     ☐ non 

(la maladie qu’il permet d’éviter, ses effets secondaires, …)    

14. Si oui, est-elle claire et compréhensible ?  ☐ oui     ☐ non 

 

15. Si non, comment souhaiteriez-vous être informé ? 

☐ par le médecin durant une consultation privée 

☐ par des affiches/dépliants en libre-service 

☐ par le médecin lors de séances d’information 

en groupe 

☐ par un article dans la gazette régimentaire 

☐ par un site web dédié 

☐ par mail à une adresse personnelle 
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☐ autre : ………………………………………………….......................... 

 

16. En qui auriez-vous LE PLUS confiance pour vous donner ces informations ? 

☐ par le médecin du régiment 

☐ par un spécialiste de l’hôpital militaire de 

rattachement 

☐ par votre médecin traitant civil 

☐ par un spécialiste civil 

☐ par votre supérieur hiérarchique 

☐autre : …………………………

 

17. Etre mieux informé pourrait vous inciter : 

☐à vous faire vacciner plus volontairement   

☐à encourager votre famille à mieux se 

vacciner 

☐autre : ………………………………… 

 

 

Commentaires libres : (sur la vaccination, l’information et l’éducation sanitaire …) 

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………..
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ANNEXE 2 : le calendrier vaccinal dans les armées en 2013 
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RESUME DE LA THESE 

Introduction: Les réticences envers la vaccination sont grandissantes, souvent liées à un 

manque d’information, comme l’ont  déjà prouvé de nombreuses études en milieu civil. Les 

militaires sont quant à eux soumis à un calendrier vaccinal spécifique. L’objectif de cette 

étude est d’évaluer le niveau de l’information des militaires vis à vis de la vaccination. 

Méthode: Il s’agissait d’une étude prospective multicentrique, descriptive et comparative, 

réalisée par le biais d’un questionnaire anonyme, auprès de militaires de l’armée de Terre 

consultant dans cinq antennes médicales des armées en Bourgogne et Franche-Comté. 

Résultats: Dans cet échantillon de 454 militaires, ils étaient 53,4%  à déclarer ne recevoir 

aucune information pré-vaccinale. Ils étaient 62% à estimer connaitre globalement le mode de 

fonctionnement des vaccins. L’analyse plus approfondie montrait une méconnaissance du 

calendrier vaccinal par près de 39% d’entre eux, ainsi que des confusions dans l’importance 

des vaccins selon le lieu dans lequel ils servent (métropole vs outre-mer). Le tiers des 

militaires interrogés ne voyaient en la vaccination qu’une simple obligation et non un réel 

moyen de prévention. Ils étaient 53% à demander plus d’information médicale pré-vaccinale 

et 43% souhaiteraient qu’elle soit délivrée par le médecin militaire de l’unité. 

Conclusion : Il existe chez les militaires une réelle demande d’information médicale pré-

vaccinale. L’étude a montré l’existence de lacunes dans la connaissance sur la vaccination qui 

devraient pouvoir être corrigées par une information ciblée et adaptée par le médecin militaire 

de proximité. 

TITRE EN ANGLAIS:  

Evaluation of the French soldiers’ information before vaccination. Survey of French Militaries 

in Bourgogne and Franche-Comté. 
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